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Grippe aviaire un troisième cas avéré

La dordogne de nouveau touchée

Grippe aviaire un troisième cas avéré

La préfecture de la Dordogne  qui parle d'un « foyer sporadique » a confirmé la présence d'un deuxième élevage touché par la grippe aviaire sur la commune de
Ladornac. Il s'agit cette fois d'un élevage de canards.

Selon le journal Sud Ouest, les deux éleveurs sont d'ores et déjà à mettre hors de cause. « Les deux professionnels touchés ont tous deux joué le jeu pendant la
période de restrictions, insiste Yannick Francès. L'éleveur de canards a effectué le vide sanitaire avec le plus grand sérieux et son voisin a confiné ses poulets en
respectant à la lettre la réglementation. »

Conformément au dispositif sanitaire en vigueur, un périmètre réglementé a été établi autour de l'exploitation infectée. Les analyses sont en cours pour déterminer
l'origine de l'infection, mais les résultats ne seront pas connus avant plusieurs jours. Professionnels ou non, l'ensemble des élevages, situés dans un rayon de 3 km
autour du lieu-dit Saint-Chaubran feront dans les prochains jours l'objet de contrôles vétérinaires systématiques. 
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